
Service formation : 
Tél : 05 62 79 90 96 ou
formation@haute-garonne.chambagri.fr
CGV consultables sur notre site

Accessibilité : Conditions d’accès au public en situation de handicap, contactez la référente handicap au 06 81 48 78 07 

Evaluation : Attestation de fin de formation, Questionnaire de satisfaction

Délai d’accès : Jusqu’à la veille de la formation  

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

F O R M AT I O N

Objectifs
• Cette formation vous permettra de comprendre l’organisation de la 
chasse, et de connaître les procédures de lutte contre les nuisibles. 
• Vous pourrez vous exercer au tir pour passer le permis de chasse.

Programme
• Statut des sociétés de chasse : syndicat, ACCA.
• Découpage départemental. 
• Le cas de l’opposition cynégétique, les différences fondamentales. 
• Prise en compte de la situation de l’environnement pour un acte de 
chasse en sécurité. 
• Gestion des espèces petit et grand gibier, migrateurs et nuisibles
• Rôle de la Chambre d’agriculture.
• Les outils de gestion.  
• Classement et réglementation des nuisibles.  
• La protection par rapport aux dégâts dus à la faune sauvage.  
• Les outils de prévention.  
• Les outils de régulation.  
• L’indemnisation : procédure, délai… 
• Exercices de tir en vue de présenter le permis de chasse.

Méthodes et évaluations
•  Apports théoriques. 
•  Étude de cas.
•  Exercice de tir. 
•  Ball trap.

Publics
Agriculteurs de la Haute-Garonne et limitrophe.

Pré-requis 
Aucun.

La chasse : articulation avec 
l’agriculture 

Durée : 2,5 jours

Pour connaître les dates, cliquez ICI

Tarif :
Pour les agriculteurs 40 €
Pour les autres publics : 378 €
(possibilité de prise en charge par votre 
OPCO, nous contacter pour plus d’infos)

Je m’inscris

https://hautegaronne.chambre-agriculture.fr/gerer-son-exploitation/formation/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfRrwMs02se39IMRTDg2WOgPcU-Jp60MF0VhFlPze2TmEEgag/viewform?usp=sf_link

